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1 Lignes directrices canadiennes sur les commotions cérébrales dans le sport. https://parachute.ca/fr/ressource-

professionnelle/collection-commotion-cerebrale/lignes-directrices-canadiennes-sur-les-commotions-cerebrales-dans-le-
sport/) 
2 Outil d’évaluation des commotions dans le sport (SCAT5; version française) https://aqmse.org/wp- 

content/uploads/2018/10/scat5frv2formateoct2018.pdf [page consultée 01-2020]. 
3 « Recommandations en vigueur » réfère aux recommandations issues du consensus international sur les commotions 

cérébrales dans le sport (pour la version en vigueur au moment de la publication du présent document, voir : 
https://bjsm.bmj.com/content/bjsports/51/11/838.full.pdf; ces recommandations sont révisées tous les 4 ans et la 
publication de la prochaine mise à jour est attendue au cours de l’année 2021) et à leur adaptation contextuelle dans les 
Lignes directrices canadiennes sur les commotions cérébrales dans le sport1 ou dans le Protocole de gestion des 
commotions cérébrales du Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur du Québec 
(http://www.education.gouv.qc.ca/athletes-entraineurs-et-officiels/commotions-cerebrales/protocole-de-gestion/ ). 



 
4 Selon les recommandations internationales sur les commotions cérébrales reliées au sport de 2020, les professionnels 

doivent participer, à un intervalle ne dépassant pas 4 ans, à une formation dans ce domaine. 
5 La notion d’avoir « déjà effectué un suivi avec un patient » réfère à l’implication longitudinale du physiothérapeute dans 

un milieu où un protocole de gestion des commotions cérébrales est implanté (ex : être impliqué comme thérapeute dans 
une école ou dans une organisation sportive). 
6 « Symptômes persistants » est défini comme plus de 2 semaines chez un adulte ou plus de 4 semaines chez un enfant 

ou adolescent. 
7 Voir note 3 à la page précédente. 
8 AQMSE, Avis médical concernant la reprise de l’entrainement avec contact après une commotion cérérale (CC). 

https://aqmse.org/wp-content/uploads/2018/11/autorisation-medicale-2.0-27-11-2018.pdf [page consultée 01-2020]. 
9 Voir note 5. 
10 INESSS, Traumatisme craniocérébral léger (commotion cérébrale) : Conseils pour la reprise graduelle des activités 

intellectuelles, physiques et sportives. Août 2018 
https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/Rapports/Traumatologie/INESSS_Depliant_TCCL_INESSS.pdf [page 
consultée 01-2020]. 
11 Voir note 2 à la page précédente. 


